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Il y a dix ans, dans une réponse écrite très fournie et de qualité, le Conseil d’État expliquait que les cantons 
pourraient conclure des accords de coopération avec les ARS1 (après l’entrée en vigueur de l’accord-cadre en 
octobre 2019). Qu’en est-il aujourd’hui de ces accords potentiellement importants pour nos institutions de santé 
et les patients (par exemple, oncologie et services d’urgences, etc.) et qui permettraient d’amplifier les 
collaborations transfrontalières ? Le Conseil d’État est-il actif dans ce dossier ? 

 
1Agences régionales de santé françaises. 

Souhait d’une réponse écrite : NON 
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